
CANDIDATURE SUR E-CANDIDAT 

 

Merci de bien suivre la procédure expliquée. 

Si vous êtes bloqué(e) en raison des 3 vœux déjà formulés merci d’envoyer un mail à fdsp-iej-crfpa@univ-amu.fr 

 

 



CANDIDATURE POUR L’EXAMEN EN CANDIDAT LIBRE (sans prépa) 

 

 

 



CANDIDATURE POUR LA PREPA DESUEJ CRFPA 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION, merci de ne candidater que pour la prépa DESUEJ CRFPA. Lors de l’inscription sur l’ENT                        

vous devrez en revanche vous inscrire pour la prépa DESUEJ CRFPA + l’examen d’accès au CRFPA. 



 

 

INSCRIPTION ADMINISTRATIVE ET PEDAGOGIQUE 

 

Une fois la candidature validée vous devez vous inscrire sur l’ENT : inscription administrative et inscription 

pédagogique (choix des matières) 

EXAMEN EN CANDIDAT LIBRE 

• Vous avez déjà des identifiants ENT=> aller sur réinscription administrative une fois que vous avez payé 

les frais d’inscription (CVEC obligatoire) => vous devez choisir vos matières dans inscription 

pédagogique.  
 

• Vous êtes nouvel arrivant à l’Université Aix-Marseille => https://pagesinterscol.univ-

amu.fr/prod/acc_iaprimo.php 

 

PREPA DESUEJ CRFPA + EXAMEN 

ATTENTION vous devez vous inscrire pour la prépa DESUEJ CRFPA + Examen CRFPA => vous 

devez cocher les 2 et faire votre inscription administrative et pédagogique aux 2. Si vous n’avez pas les 2 

choix qui s’affichent, contacter fdsp-iej-crfpa@univ-amu.fr 
 

• Vous avez déjà des identifiants ENT=> aller sur réinscription administrative une fois que vous avez payé 

les frais d’inscription (CVEC obligatoire) => vous devez choisir vos matières dans inscription 

pédagogique. ATTENTION vous devez vous inscrire pour la prépa DESUEJ CRFPA + Examen CRFPA 
 

• Vous êtes nouvel arrivant à l’Université Aix-Marseille => https://pagesinterscol.univ-

amu.fr/prod/acc_iaprimo.php 

Etudiants en formation continue =>  

https://facdedroit.univ-amu.fr/fr/formation/formation-continue#section-247 
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